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COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

Note de présentation brève 

et synthétique 

Conseil Municipal du 03 avril 2024 
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L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte 
administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.   
 
La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur le site 
internet de la commune.   
 
 
I. Le cadre général du Compte Administratif   

Le Compte Administratif est voté. 
 
Le Compte Administratif (CA) retrace l’ensemble des mouvements, c'est à dire l’ensemble 
des recettes et des dépenses effectivement réalisées par la Commune sur une année. Il doit 
être présenté au Conseil Municipal dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice, donc au 
plus tard le 30 juin de l’année suivante.  
 
La Commune votera son Compte Administratif 2023 le 03 avril 2024. 
 
Le Compte Administratif se présente formellement de la même manière que le budget pour 
permettre des comparaisons. 
 
Le Compte Administratif est le bilan financier de l’ordonnateur. Il permet de contrôler la 
gestion de la commune, ainsi de vérifier que les dépenses annoncées lors du budget primitif 
sont bien celles réalisées.  A ce titre, son examen constitue un acte majeur de la vie 
communale.  
 
Le Compte Administratif dégage un résultat. 
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Le Compte Administratif présente les résultats comptables de l’exercice. Généralement, il 
s’agit d’un résultat excédentaire en section de fonctionnement et d’un besoin de 
financement pour la section d’investissement. 
 
Une fois le Compte Administratif voté, le Conseil Municipal vote une délibération d’affectation 
des résultats et les résultats sont intégrés au Budget Primitif de la Commune. 
 
Le résultat de la section de fonctionnement sert en priorité à couvrir le besoin de financement 
de la section d’investissement. Le reliquat peut être affecté librement : soit il est reporté en 
recettes de fonctionnement, soit il est affecté en investissement pour financer de nouvelles 
dépenses. Il est également possible de combiner ces deux solutions.  
 
Le Compte Administratif doit être en concordance avec le Compte de Gestion. 
 
Parallèlement, le comptable public, chargé d’encaisser les recettes et de payer les dépenses 
ordonnancées par le Maire, élabore le Compte de Gestion qui doit exactement concorder 
avec le Compte Administratif. 
 
Le budget est l’acte qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses pour l’année. 
 
Le Budget Primitif (BP) constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 
collectivité. Il doit être voté par le Conseil Municipal avant le 15 avril de l’année à laquelle il se 
rapporte. 
 

Considérant que lors de la séance du 21 février 2024, il a été présenté à l’assemblée un 
rapport d’orientation budgétaire faisant état d’un bilan financier détaillé de l’exercice 2023. 
Cette note restera synthétique. 

 

 

 

 

 

 

 

Le Compte Administratif 2023 : Tableau synthétique 
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II. La section de fonctionnement   

Dépenses de fonctionnement par chapitre :  
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE CA_2023 
011 - Charges à caractère général  1 677 748,59 €  
012 - Charges de personnel et frais assimilés  4 667 122,55 €  
014 - Atténuations de produits     436 062,04 €  
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections     304 846,54 €  
65 - Autres charges de gestion courante     552 769,42 €  
66 - Charges financières       59 813,85 €  
67 - Charges exceptionnelles       41 995,00 €  
TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT REALISEES  7 740 357,99 €  

 

 
Recettes de fonctionnement par chapitre :  
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE CA_2023 
002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent)    4 367 179,97 €  
013 - Atténuations de charges         66 609,60 €  
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections         20 716,76 €  
70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses    1 301 534,92 €  
73 - Impôts et taxes    6 553 659,95 €  
74 - Dotations, subventions et participations       970 914,71 €  
75 - Autres produits de gestion courante         86 829,15 €  
77 - Produits exceptionnels         51 100,41 €  
TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT REALISEES  13 418 545,47 €  

 
L’exercice 2023 montre une augmentation de 8,9% des dépenses alors que les recettes ont 
augmenté de 6%.  
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Cependant, le montant total des recettes réelles de fonctionnement s’élève à 9 030 K€, et 
les dépenses réelles de fonctionnement à 7 435 K€, dégageant ainsi une épargne brute de              
1 595 K€. 

 

III. La section d’investissement   
 

Dépenses d’investissement par chapitre :  
 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE CA_2023 
001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté       79 998,83 €  
040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections       20 716,76 €  
041 - Opérations patrimoniales  1 376 941,88 €  
16 - Emprunts et dettes assimilées  1 532 477,52 €  
20 - Immobilisations incorporelles       68 863,83 €  
21 - Immobilisations corporelles     496 140,55 €  
23 - Immobilisations en cours     603 781,68 €  
TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT REALISEES  4 178 921,05 €  

 
 
Recettes d’investissement par chapitre :  
 

RECETTES D'INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE CA_2023 
040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections       304 846,54 €  
041 - Opérations patrimoniales    1 376 941,88 €  
10 - Dotations, fonds divers et réserves       996 683,73 €  
13 - Subventions d'investissement       117 857,26 €  
TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT REALISEES    2 796 329,41 €  

 

Pour rappel, un travail a été effectué dès le début du mandat en 2020 et en 2021, ce qui a 
permis de réaménager les ¾ de la dette communale. Il n’y a pas eu d’autres renégociations 
de dettes, les pénalités prévues dans les contrats rendant inutiles toute renégociation.  

En février 2023, le remboursement total du prêt relais pour un montant de 1 070 000€ a été 
réalisé. 

Aucun emprunt n’a été souscrit en 2023. 

En 2023, la capacité de désendettement de la commune est de 2,22 années. 

 
IV. Résultats de clôture   
 
Le Compte Administratif 2023 présente les résultats de clôture suivants :  

 un excédent de 5 678 187.48 € en fonctionnement ; 
 un déficit de 1 785 520.36 € en investissement ; 
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 Des dépenses engagées et non mandatées pour un montant de 1 051 096.64 
€ en investissement ; 

 Des recettes restant à réaliser pour un montant de 648 167.92 € en 
investissement. 

 

Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation 2023, comme suit : 

- 1 785 520.36 € destinés à la couverture du besoin en financement de la section 
Investissement 2023 (affectation en réserves R1068) ; 

- 3 892 667.12 € destinés à la couverture des dépenses de la section de 
fonctionnement 2024 (report R002). 
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